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TTout savoir sur les derniers accords de libre-échangeout savoir sur les derniers accords de libre-échange



Derniers Accords de Libre Derniers Accords de Libre ÉchangeÉchange : :

➢  UE   ↔   CORÉE DU SUD
➢  UE   ↔   CANADA
➢  UE   ↔   JAPON
➢  UE   ↔   VIETNAM
➢  UE   ↔   CÔTE D’IVOIRE
➢  UE   ↔   PTOM (Pays et Territoires d'Outre-mer)
➢  UE   ↔   AfOA (Etats d'Afrique Orientale et Australe)



ALE : les enjeux économiquesALE : les enjeux économiques
Quelques données chiffrées régionales

Pays/territoire Valeur export par pays et par année
(% du montant total des exportations région N-A)

2019 2020

Corée du Sud 220.337.000 € (1,55%) 139.245.000 € (1,48%)

Japon 385.760.000 € (2,72%) 245.745.000 € (2,61%)

Viet-Nam 87.000.000 € (0,61%) 52.000.000 € (0,55%)

Canada 365.470.000 € (2,58%) 269.300.000 € (2,86%)

Côte d’Ivoire 147.415.000 € (1,04%) 104.200.000 € (1,10%)

AfOA 59.735.000 € (0,42%) 34.820.000 € (0,37%)

PTOM 78.270.000 € (0,55%) 55.125.000 € (0,58%)

Total paysaccords commerciaux 1,344 milliard € (9,47%) 0,9 milliard € (9,55%)

Total tous pays 14,186 milliards € 9,427 milliards €



ALE : le princALE : le principe de la préférence tarifaire.ipe de la préférence tarifaire.

Les accords ont pour objectif de lever les barrières tarifaires (droits de douane) et 
non tarifaires (formalités) au commerce entre l’UE et un pays ou groupe de pays.

Les accords prévoient des préférences tarifaires bilatérales ou unilatérales : 
   les produits exportés d’une Partie peuvent bénéficier de droits de douane réduits   

  ou nuls à l’importation dans l’autre Partie
   soit de manière réciproque, soit unilatéralement.

Deux conditions à respecter :
   le produit doit être originaire du pays d’exportation (UE ou pays partenaire),
   une preuve d’origine valable est présentée lors du dédouanement.



ALE : le principe de la préférence tarifaireALE : le principe de la préférence tarifaire

Le démantèlement tarifaire peut être progressif.

Pour connaître les droits de douane à l’import et à l’export :

  Consulter le site de la Commission européenne Market Access Data Base  

(http://madb.europa.eu/madb/indexPubli.htm )

  Consulter le téléservice RITA accessible via le portail pro.douane 

(https://pro.douane.gouv.fr/rita/accueil.asp)

Ou l’assistant en matière de commerce de l’UE sur : 

  Le portail Access2Markets

(https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/fr/content/)

http://madb.europa.eu/madb/indexPubli.htm


ALE : les généralitésALE : les généralités

Les conditions préalables :Les conditions préalables :

 Disposer d’un n° EORI délivré en France, numéro unique d’identifiant 
douanier au sein de l’UE.

 Demander un numéro de statut d’exportateur à votre PAE, en remplissant 
le formulaire ad hoc, en ligne ou sur papier. 

 Après examen, un n° unique vous sera délivré par nos services.
 Modalités de demande identiques quelque soit l’ accord sollicité.



ALE : les généralitésALE : les généralités

 Agrément/enregistrement à solliciter pour les envois supérieurs à 6 000 € 
(10 000 € pour les PTOM).

 Attester du caractère originaire des produits exportés, en fonction des 
règles spécifiques du protocole d’accord.

 Mention d’origine à faire figurer sur tout document commercial (facture,  
bon de livraison…). 



ALE : Définir l’origine préférentielle... ALE : Définir l’origine préférentielle... 



L’Exportateur Enregistré [ EE-REX ] :
➢ Disposer d’un compte sur douane.gouv.fr, portail des services.
➢ Remplir le formulaire OPPD, en demandant l’adhésion à SOPRANO-REX. 
➢ Mettre à jour l’autorisation dans SOPRANO en cas d’intégration d’un nouvel 

accord (formulation « d’origine » reprise dans le protocole de l’accord). 

L’Exportateur Agréé [ EA ] :L’Exportateur Agréé [ EA ] :
➢ Remplir le formulaire papier « demande autorisation EA », sur douane.gouv.fr.

ALE : les statuts d’exportateursALE : les statuts d’exportateurs



ACCORD UE   ACCORD UE   ↔  COR↔  CORÉÉE-DU-SUE-DU-SUDD

  Entrée en vigueur en mai 2011  -  statut EA-DOF -
  Déclaration d'origine sur facture (DOF) pour :

✔  valeur < 6000 € ou
✔  sans limitation de valeur pour exportateur agréé (EA).

  Attention : pas de délivrance de certificats EUR 1.

ALE : les spécificités de chaque accordALE : les spécificités de chaque accord



 Entrée en vigueur le 21/09/2017 -  statut EE-REX -Entrée en vigueur le 21/09/2017 -  statut EE-REX -
 Valeur < 6000 € , aValeur < 6000 € , attestation d’origine reprise tout doc commercial.ttestation d’origine reprise tout doc commercial.
 Sans limitation de valeur pour exportateur enregistré dans le Sans limitation de valeur pour exportateur enregistré dans le 

système REX.système REX.

                    
      ACCORD UE   ↔   CANADA



 Entrée en vigueur le Entrée en vigueur le 01/09/2019  -  statut EE-REX.01/09/2019  -  statut EE-REX.
 Valeur < 6000 € ou
 Sans limitation de valeur pour exportateur enregistré dans 

le système REX.

ACCORDACCORD UE    UE   ↔   JAPON↔   JAPON



                                                                  ACCORD UE   ACCORD UE   ↔   VIETNAM↔   VIETNAM

 Entrée en vigueur le 01/08/2020  -  statut EE-REX -
 PPreuves d’Origine dans l’UE :reuves d’Origine dans l’UE :
✔ envois <  à 6 000€ : attestation d’origine sur tout doc commercialenvois <  à 6 000€ : attestation d’origine sur tout doc commercial
✔ envois > à 6 000€ : sans limitation de valeur pour les exportateursenvois > à 6 000€ : sans limitation de valeur pour les exportateurs

enregistrés.enregistrés.

ALE : quelques nouveautés …ALE : quelques nouveautés …



 Entrée en vigueur le 21/02/2020  -  statut EE-REX -   
 A l’exportation depuis l’UE :A l’exportation depuis l’UE :

✔ la preuve d’origine est constituée par une déclaration d’origine
✔ l’exportateur doit être EE-REX, pour les envois ˃ à 6 000 €.

ACCORD UE   ACCORD UE   ↔   COTE D’IVOIRE↔   COTE D’IVOIRE



            

                    

  

 Entrée en vigueur le 01/01/2020  -  statut EE -REX -
 Les PTOM sont associés à l’ UE car dépendant de pays membres de l’UE. 
 Les PTOM ne font pas partie du territoire douanier de l’Union.
 Objectif : promouvoir le développement économique et social des PTOM.
 Obligation de EE-REX pour les envois > à 10 000 €.
 Une demande initiale sera sollicitée dans les autres cas.
 Au 01/01/2021, les PTOM britanniques seront considérés comme pays 

tiers.

          ACCORD UE   ACCORD UE   ↔   PTOM↔   PTOM        



 Entrée en vigueur le 01/09/2020  -  statut EE-REX -

 Pays concernés :                                                                                                  
 Seychelles, Zimbabwe, Maurice, Madagascar, Comores, Zambie.

 Au 1er septembre 2020, obligation d’enregistrement EE-REX, afin d’établir
l’origine sur facture, à l’exportation de l’UE.

          ACCORD UE   ACCORD UE   ↔   AfOA↔   AfOA



 Nouvelle-ZélandeNouvelle-Zélande (ouverture négociations 25/05/2018)
 AustralieAustralie (ouverture négociations 22/05/2018)
 MercosurMercosur : Argentina, Brésil, Paraguay et Uruguay 

(accord de principe annoncé le 28 juin 2019) 
 Royaume-UniRoyaume-Uni (négociations toujours en cours)

Accords commerciaux à venir :Accords commerciaux à venir :



Merci de votre attentionMerci de votre attention

Vos contacts :Vos contacts :
PAE BAYONNEPAE BAYONNE

Tél. : 09 70 27 58 30Tél. : 09 70 27 58 30
pae-bayonne@douane.finances.gouv.frpae-bayonne@douane.finances.gouv.fr

PAE BORDEAUXPAE BORDEAUX
Tél. : 09 70 27 55 82Tél. : 09 70 27 55 82

pae-bordeaux@douane.finances.gouv.frpae-bordeaux@douane.finances.gouv.fr

PAE POITIERSPAE POITIERS
Tél. : 09 70 27 51 69Tél. : 09 70 27 51 69

pae-poitiers@douane.finances.gouv.frpae-poitiers@douane.finances.gouv.fr
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